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TERMES DE REFERENCE SPECIFIQUES



POUR LE RECRUTEMENT DES EXPERTS FORMATEURS CHARGES DE RENFORCER LES COMPETENCES DES COMMISSIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES (ECOFIN) DU PARLEMENT CONTRAT-CADRE BENEFICIAIRES 2009 LOT 11 : Macroéconomie, statistiques, finances publiques EuropeAid/127054/C/SER/multi



1. INFORMATION GENERALES 1.1. PAYS BENEFICIAIRE République Démocratique du Congo (RDC). 1.2. POUVOIR ADJUDICATAIRE Délégation de l'Union Européenne 1.3. INFORMATION SUR LA RDC 1.3.1. Contexte général La République Démocratique du Congo (RDC), située au centre de l’Afrique, est entourée par neuf pays voisins et est classée comme troisième pays de ce continent en superficie (2 345 000 km2), avec une population d’environ 60,0 millions d'habitants. Malgré ses potentialités exceptionnelles en ressources naturelles, la population de ce pays vit dans des conditions de grande pauvreté. Ce contraste a été entraîné, notamment par des conflits armés, particulièrement à l’Est du pays ; ce qui rend cet Etat, en situation de postconflit, encore fragile. Cependant, d’importants progrès sont réalisés depuis 2003. Sur le plan politique, on peut relever (a) l’installation d'un Gouvernement de Transition en 2003, (b) la tenue du référendum constitutionnel puis la promulgation de la nouvelle Constitution le 18 février 2006, (c) l’organisation des élections provinciales, législatives, sénatoriales et présidentielles fin 2006 et (d) l’installation des Institutions Nationales et Provinciales issues de ces élections. L’un des objectifs globaux que la République Démocratique du Congo (RDC) poursuit est l’amélioration de manière durable de la gouvernance afin de servir des objectifs de développement socio-économique et de lutte contre la pauvreté. Ceci comprend, notamment la consolidation du processus de démocratisation, le renforcement de l’État de droit et le renforcement des capacités nationales de gestion du développement. 1.3.2. Evolution économique récente
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Concernant la gestion de l’économie, les acquis importants depuis 2003 comprennent i) la stabilisation du cadre macroéconomique, ii) l’élaboration et le lancement d’un vaste programme de réformes qui s'appuie sur un Document de stratégie pour la croissance et la réduction de la pauvreté (DSCRP) incluant toutes les dimensions de la gouvernance (sécuritaire, économique, politique et sociale) et iii) l’accès à l’initiative PPTE. Toutefois, si la croissance économique recouvrée au début de la décennie 2000 s’est maintenue avec un taux de 6,2 % en 2008, elle s’est affaiblie depuis lors. Les estimations de la croissance pour 2009 sont inférieures à 3% ; un taux de croissance économique certainement insuffisants pour obtenir un recul significatif de la pauvreté. Par ailleurs, le déficit budgétaire largement supérieur aux prévisions en 2008 et 2009 pourrait être supérieur à 10% du PIB en 2010 en l’absence d’un effort renouvelé dans la maîtrise des dépenses et la consolidation des recettes. 1.3.3. Réformes des finances publiques en cours Le Gouvernement s’efforce de corriger les faiblesses de la gestion des finances publiques. Parmi les réformes en cours ou en préparation figurent : la modernisation du cadre juridique avec l’adoption, entre autres, d’une nouvelle loi organique des finances publiques. Par ailleurs, le Plan Stratégique de Réforme des Finances Publiques adopté par le Gouvernement en mars 2010 confirme et annonce plusieurs réformes dont une réforme visant l’utilisation d’un cadre budgétaire à moyen terme, la modernisation de la comptabilité publique y compris la généralisation de la comptabilité en partie double, l’instauration de la TVA, la modernisation de l’Administration douanière. Conscient des défis que pose la conduite de toute réforme de grande ampleur ainsi que des enjeux de celle des finances publiques pour la RDC, le Gouvernement a pris les dispositions institutionnelles et opérationnelles nécessaires pour une bonne gestion de la réforme. Par un Arrêté interministériel signé par les ministres des finances, du plan et du budget en date du 17 août 2009, le Comité d’Orientation des Réformes de Finances publiques (COREF) a reçu un mandat plus affirmé en termes d’impulsion, de coordination, de suivi et d’évaluation des réformes de finances publiques sous l’autorité du Ministre des Finances. 1.4. INFORMATIONS SUR LE PARLEMENT ET LES COMMISSIONS ECOFIN 1.4.1. Le Parlement de la RDC La RDC dispose d’un système législatif bicaméral au niveau national. L'Assemblée nationale, composée de 500 membres, dont 42 femmes (8.4%), et représentant près d'une demi-douzaine de partis d'envergure ainsi que de multiples petits partis et élus indépendants, a été élue pour 5 ans en juillet 2006, parallèlement aux élections présidentielles. Le système électoral utilisé est majoritaire simple dans les circonscriptions comptant un siège à pourvoir mais proportionnel dans les circonscriptions comptant au moins deux sièges à pourvoir. Le député est élu avec deux suppléants et le vote n'est pas obligatoire. Le Sénat, composé de 108 membres dont 5 femmes (4.63%) a été élu pour 5 ans en janvier 2007 afin de remplacer le Sénat de transition. Le système proportionnel prévaut et le scrutin est indirect, les sénateurs étant élus par les Assemblées provinciales. Chaque chambre comprend plusieurs commissions permanentes dont une Commission Economique et Financière (ECOFIN).
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Deux sessions ordinaires sont prévues de plein droit: la première s'étend du 15 mars au 15 juin ; la seconde, du 15 septembre au 15 décembre. L'initiative des lois et le droit d'amendement appartiennent au gouvernement et à chaque sénateur ou député. Cependant, la loi de finances relève obligatoirement de l'initiative gouvernementale. Le pouvoir législatif est globalement équilibré entre l'Assemblée nationale et le Sénat, même si la Constitution établit une certaine prééminence de l'Assemblée en lui donnant la possibilité d'avoir le dernier mot lorsque la navette législative (une seule au demeurant) ne permet pas d'aboutir au vote d'un texte identique par les deux chambres. Par ailleurs, la responsabilité du gouvernement peut être engagée devant l'Assemblée nationale, alors qu'elle ne peut pas l'être devant le Sénat. Comme corolaire, le Président de la République peut prononcer la dissolution de l'Assemblée, mais pas celle du Sénat. 1.4.2. Les Commissions ECOFIN et la population-cible du Programme de renforcement des compétences Conformément à l’article 100 de la Constitution du 18 février 2006 de la RDC, le Parlement a la responsabilité de : (i) voter les lois et (ii) contrôler le Gouvernement, les entreprises publiques ainsi que les établissements et les services publics. Le rôle prépondérant du parlement s’applique notamment aux finances publiques puisque l’article 122 de la même Constitution stipule que la loi fixe les règles concernant les finances publiques, l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toute nature, les emprunts et engagements financiers de l’Etat. Afin de permettre au Parlement d’exercer pleinement ses missions dans les domaines économiques et financières, les Commissions ECOFIN doivent être en mesure de produire un travail de qualité qui répond aux attentes et/ou sollicitations des deux Chambres ainsi qu’à celles des citoyens. La performance des parlementaires membres des Commissions ECOFIN, est fonction de leur familiarité avec divers sujets relatifs à la gestion de l’économie et des finances. Elle dépend aussi des capacités de leurs Assistants et des prestations des Conseillers des Bureaux d’Etudes où opèrent des fonctionnaires mis en permanence au service des organes législatifs nationaux. Assistants, Conseillers et Parlementaires associés au travail des ECOFIN constituent la population-cible du programme objet des présents termes de référence. Les Parlementaires membres des ECOFIN proviennent d’horizons divers, ont des expériences professionnelles variées – ne sont pas tous /toutes des économistes ou des financiers. De nombreux parlementaires souhaitent voir mises à jour leurs connaissances en matière économique et financière et bénéficier d’échanges d’expériences avec des parlementaires d’autres pays dans les principaux domaines des réformes engagées et prévues par la RDC. Pour leur part, les membres des Bureaux d’Etudes et leurs collègues des autres services techniques ont exprimé le besoin de bénéficier de formations thématiques et approfondies dans les principaux domaines des réformes qui sont en cours ou seront proposés au cours des prochaines législatives à l’examen des Parlementaires. Enfin, les Assistants des Parlementaires ont besoin d’une mise à niveau générale en matières économiques et financières ainsi que dans le domaine organisationnel et administratif. A terme, le nombre total des bénéficiaires potentiels du Programme de renforcement des compétences augmentera nécessairement avec le renouvellement des membres du Parlement. Actuellement, la population concernée par le Programme est de l’ordre de 275 personnes réparties comme suit. 3



Programme pour Parlementaires Formation pour Assistants des élus Formation pour Cadres des services techniques dont Bureau d’études Administratifs Autres Total



Effectifs visés par le Programme de Renforcement des Compétences Assemblée Sénat Total Nationale 85 15 100 85
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100
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75



(20) (13) (17) 220



(10) (7) (8) 55



(30) (20) (25) 275



Il est à noter que de par la nature multidisciplinaire de leurs domaines de travail, les Conseillers des Sections ECOFIN travaillent en étroite collaboration avec les Conseillers des autres Sections des Bureaux d’Etudes. De plus, au cours de leur carrière, les Conseillers sont appelés à travailler dans différentes sections des Bureaux d’Etudes successivement. Pour ces deux raisons, tous les Conseillers des Bureaux d’Etudes (y compris les Conseillers Principaux, Chefs de Section, et les deux Coordonnateurs généraux) ont été retenus comme bénéficiaires potentiels du programme de renforcement des compétences. Par ailleurs, vu l’intérêt exprimé par certains députés et sénateurs de pouvoir bénéficier d’une formation au contenu technique et analytique, les ECOFIN ont demandé que le programme de formation pour les cadres soit également ouvert aux parlementaires qui le désireraient. Concernant le présent programme, la population-cible totalise 225 personnes correspondant à neuf groupes de 25 participants chacun. 1.5. PROGRAMMES LIES ET ACTIVITES DES AUTRES BAILLEURS DE FONDS



1.5.1. Le Programme d’appui à la Gouvernance PAG. Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Indicatif National 9ème FED, la RDC et la Commission Européenne ont signé, le 25 janvier 2007, la Convention 9598/ZR pour financer un Programme d’appui à la gouvernance (PAG). Trois secteurs, à savoir les finances publiques, la justice et la gestion des ressources naturelles ont été retenus dans le PAG. « L’objectif global du PAG est de contribuer à la consolidation de l’Etat de droit en RDC, dans les domaines des finances publiques, de la justice et des ressources naturelles, trois domaines qui constituent les trois volets du PAG. » Aux termes de la Convention, le volet Finances Publiques du PAG a été conçu pour « contribuer à la mise en œuvre d’un Plan stratégique de réforme des finances publiques ainsi qu’à l’amélioration de la gestion des finances publiques, notamment par un renforcement des institutions de contrôle interne et externe ». Parmi les activités prévues figure le renforcement des capacités de fonctionnement des ECOFIN de l’Assemblée Nationale et du Sénat.
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Le programme de renforcement des compétences objet des présents termes de référence constitue un des appuis prévu afin de renforcer les capacités de fonctionnement des ECOFIN. 1.5.2. Autres appui de l’Union Européenne et des autres bailleurs de fonds aux organes législatifs Dans le cadre de la gouvernance politique, la Commission européenne a financé en 2005 et 2006 un projet d'appui à la Commission électorale indépendante (CEI), dans le cadre de l’organisation des élections présidentielles, parlementaires et provinciales. Elle soutient à présent un projet d’appui à la CEI/CENI visant à pérenniser les acquis et à préparer le prochain cycle électoral. La Commission européenne a aussi fourni un appui institutionnel au Ministère de la Justice et aux Commissions Politique, Administrative et Juridique (PAJ) du Parlement de la Transition en 2006, sous forme d’une expertise juridique dans l'élaboration de la législation essentielle. Ceci a été suivi en 2007 par la mise à disposition d’une assistance technique juridique internationale aux commissions PAJ des deux chambres du Parlement issues des élections. Enfin, dans le cadre du 10ème FED, l’Union européenne a prévu de continuer à soutenir les efforts de la RDC pour la consolidation des institutions démocratiques à travers un Programme d’Appui au Parlement et à deux Assemblées provinciales (Kinshasa et Kivu). Au cours des dernières années, les deux Chambres du Parlement de la RDC ont bénéficié ou bénéficient encore de divers appuis bilatéraux, multilatéraux et d’ONG internationales (comme la Fondation Konrad Adenauer), dans le domaine la gouvernance politique. Ont ainsi été organisés des séminaires sur le rôle des Parlementaires et des échanges d’expériences dans le cadre de partenariats avec d’autres Parlements du monde (Parlement belge, Parlement français, Union Interparlementaire, etc.). Le Parlement de la RDC a aussi reçu des soutiens pour l’amélioration des conditions et moyen de travail: aménagement du centre de documentation du Parlement, rénovation de locaux, fourniture d’équipements et de matériels informatiques par divers partenaires (PNUD, Coopération Belge, Coopération Française). Pour sa part, en plus d’avoir apporté des appuis logistiques, l’USAID, contribue à l’amélioration du fonctionnement des organes législatifs à travers le Programme de Bonne Gouvernance pour lequel elle amis en place un financement sur quatre ans. L’objectif de ce programme est de renforcer des organes législatifs (au niveau central, des provinces et des entités territoriales décentralisés) et d’appuyer la politique de décentralisation. En plus du renforcement des capacités institutionnelles en matière de gouvernance politique et administrative l’appui apporté aux communautés de base et aux ONG vise à promouvoir l’accès à l’information par le citoyen et accroître ainsi sa participation au dialogue démocratique. Les provinces de concentration du Programme de Bonne Gouvernance sont Bandundu, Katanga, Maniema and South Kivu. Dans le domaine du renforcement des compétences, les appuis des partenaires au développement ont porté principalement sur les domaines du protocole parlementaire; de la rédaction des comptes-rendus des séances et des procès verbaux des séances; de la "Gestion administrative et financière des assemblées parlementaires" pour les Sénateurs et le personnel du Sénat. 5



Dans le domaine spécifique de la gouvernance économique et financière, les appuis ont été bien moindres. Certes les commissions ECOFIN ont été aidées pour leur installation dans des locaux provisoires en location, ont régulièrement des rencontres fort utiles avec les missions des bailleurs de fonds (notamment les missions de FMI et de la Banque mondiale) et ont reçu des appuis logistiques pour la conduite de leur travaux notamment dans le cadre de l’examen de projets de loi majeurs ou la conduite de missions d’études sur des sujets spécifiques. Cependant, en matière économique et financière, les ECOFIN ont besoin d’un dispositif particulier de renforcement des compétences qui réponde aux besoins exprimés par les parlementaires et les personnels qui les aident dans l’accomplissement de leur mission. 2. DESCRIPTION DES PRESTATIONS ¾ Objectifs généraux L’objectif GLOBAL est de contribuer au renforcement des capacités de fonctionnement des Commissions ECOFIN de l’Assemblée nationale et du Sénat. ¾ Objectif(s) particulier(s) L’objectif spécifique du programme objet des présents termes de référence (le Programme) est de contribuer au renforcement durable des compétences des principaux acteurs autour des Commissions ECOFIN (parlementaires membres des commissions, assistants, services techniques). ¾ Services demandés Services généraux: Préparation et mise en œuvre d'une série de formations destinées aux Parlementaires des Commissions ECOFIN de l'Assemblée générale et du Sénat ainsi que des services parlementaires concernés (bureaux d'étude, administration, assistants). Concernant la préparation des formations il est attendu que le prestataire s'oriente à l'annexe technique des présentes TdR et qu'il acquiert au-delà de cet annexe une connaissance approfondie des procédures juridiques auxquelles est soumis le travail des Commissions ECOFIN et du contexte économique, financier et budgétaire dans lequel opèrent les deux Commissions afin de permettre une adaptation adéquate des formations aux destinataires. Concernant la mise en œuvre des formations il est attendu que le prestataire fasse usage d'un maximum d'outils andragogiques afin d'arriver à différencier suffisamment entre les capacités et besoins en formations des différents destinataires (assistants, parlementaires, services techniques) et afin de développer une méthodologie de formation qui prend en compte les sensibilités différentes des groupes destinataires (la formation des parlementaires prendrait plutôt une approche de 'échanges/débats/présentations discursives' au lieu de l'appellation 'formation'). La structure et le contenu des modules de formation sont explicitées dans la section B de l'annexe aux présents TdR. Activités spécifiques:
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Le prestataire assumera la responsabilité des activités suivantes : 1) Présenter sa stratégie et les modalités de son intervention (organisation de l’équipe, plan d’opération d’ensemble, calendrier des activités); 2) Faire valider, par les Bureaux des ECOFIN, le COREF et la COFED et la DUE par l’intermédiaire de l’UGPAG, le schéma et le calendrier détaillé proposé pour chaque session de formation avant son exécution pour la première fois; 3) Recruter des experts qualifiés et les intervenants occasionnels devant assurer les formations programmées ; 4) Mettre en place un système efficace en coordination avec les Bureaux des Commissions ECOFIN, le COREF et l’UGPAG pour la gestion de la logistique relative à la conduite des sessions de formation et, d’une manière générale, à l’exécution du Programme; 5) Identifier, en coordination avec les Conseillers des ECOFIN, des formateur champions (formateurs des formateurs) pour chaque formation appelé à jouer un rôle ‘multiplicateurs’ en contribuant ultérieurement à la mise en œuvre de formations identiques ou similaires au niveau du Parlement national et/ou des Assemblées provinciales. 6) Assurer le secrétariat des activités relatives à l’exécution des formations, tout au long de leur durée ; 7) Assurer la cohésion entre les animateurs/intervenants qui participent à la mise en œuvre du Programmes ; 8) Assurer et coordonner l'agencement harmonieux des sessions de formation et des séminaires en tenant compte de l’agenda des bénéficiaires au niveau du Parlement ; 9) Faire des propositions de partenariats avec les autres organismes qui œuvrent pour le renforcement des capacités /compétences du Parlement de la RDC afin de créer des synergies dans les appuis des bailleurs de fonds. 10) Contribuer aux évaluations des programmes de formation ; 11) Assurer la clôture du Programme ; 12) Rédiger et déposer le rapport final y relatif ; 13) Définir un système adéquat d'information, en temps utile, pour les Bureaux ECOFIN du Parlement, le COREF et la COFED et la DUE par l’intermédiaire de l’UGPAG, sur l'état d'avancement de l’exécution des programmes de formation, y compris les contraintes et les difficultés rencontrées ; 14) Contribuer à l’évaluation de l’exécution du Programme formation qui sera réalisée par l’UGPAG en coordination avec les Bureaux des ECOFIN et le COREF. ¾ Résultats à atteindre L'attributaire du présent marché, le Prestataire de services, désigné comme l’agence d’exécution, a la charge de mettre en place une équipe, composés d’experts/animateurs principaux et d’intervenants occasionnels, qui assurera la préparation et l’exécution du Programme sous sa responsabilité. A ce titre, le Prestataire de services a la responsabilité de produire les résultats attendus suivants : 1) Neuf groupes d’environ 25 personnes chacun (soit un total de l’ordre de 225 personnes) ont participé à des sessions de formation conformément au curriculum détaillé présenté dans la note en annexe intitulée « Note de description du programme de renforcement des compétences pour les Commissions ECOFIN du Parlement. Ceci comprend :
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• une formation destinée aux Assistants des parlementaires d’une durée de 5 jours et offrant une mise à niveau/ mise à jour de connaissances de base (trois groupes); • une formation destinée aux cadres des services techniques appuyant les ECOFIN (notamment les Conseillers des Bureaux des études). D’une durée de 10 jours et offrant également cinq modules. Cette formation techniquement assez poussée doit permettre de consolider et d’approfondir les méthodes et les outils d’analyse des bénéficiaires (trois groupes) ; • un programme destiné aux Députés et Sénateurs d’une durée de 5 jours et visant la mise à jour de connaissances relatives aux techniques économiques et financières ainsi que le renforcement de la culture générale des bénéficiaires dans le domaine de la gouvernance (trois groupes). 2) Un outil de formation consistant en un document contenant les différents programmes enseignés et permettant aux services du Parlement de répéter les formations à chaque fois que de besoin notamment à l’occasion d’une nouvelle législature (en tenant compte des mises à jour nécessaires) est élaboré. 3) Des agents des services compétents de l’Assemblée Nationale et du Sénat sont formés et aptes à assurer la reproductibilité du système dans le cadre du marché concerné par les présents termes de référence. 4) Des informations sur l’état d’avancement ainsi que des contraintes relatives à l’exécution du Programme sont disponibles de manière régulière pour les Bureaux ECOFIN du Parlement, le Comité d’Orientation de Réforme des Finances Publiques (COREF) et l’UGPAG et les autorités contractantes.



3. PROFIL DES EXPERTS ¾ Nombre d’experts demandés par catégorie et nombre d'homme/jours par expert ou par catégorie Le nombre de jours ouvrables total est 156. La répartition des jours ouvrables entre les deux experts est proposée comme suit (elle peut être changée selon besoin): A) 1 Expert Principal (Senior Expert) / 83 jours ouvrables (56 jours ouvrables pour le déroulement de la formation + 27 jours ouvrables pour la préparation) B) 1 Expert Principal / 73 jours ouvrables (56 jours ouvrables pour le déroulement de la formation + 17 jours ouvrables pour la préparation) ¾ Profil par expert: Les profiles des deux experts devraient être complémentaires afin de couvrir un plus grand nombre de contenu de la formation. A. Expert Principal Chef de Projet, Spécialiste de Gestion publique (Expert nº 1) Cet Expert occupera les fonctions de Coordonnateur du Programme. Il sera désigné par le Prestataire. Ses principales tâches seront de : -



contribuer à la préparation, formation,



l’animation et l’évaluation des différentes sessions de
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-



coordonner la mobilisation et les activités des experts principaux et des intervenants occasionnels, assurer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du Programme dans son ensemble en étroite concertation avec les Bureaux ECOFIN du Parlement, le COREF et en consultation avec l’UGPAG. Veiller à la production des rapports indiqués à la Section 5.



Qualifications et compétences • • • •



Avoir un diplôme de l’Enseignement Supérieur (Bac+5 au moins ou équivalent) en Sciences économiques, Droit ou Gestion (ou équivalent). Maitriser parfaitement le français. Savoir planifier et à organiser les activités de formation grâce à une bonne connaissance de l’andragogie (principes de l’éducation aux adultes) Avoir une bonne connaissance des logiciels bureautiques et de messagerie les plus répandus.



Expérience professionnelle générale •



Disposer d'une expérience professionnelle de 10 ans minimum dont 5 ans au minimum comme chef d'équipe, de préférence dans un pays d'Afrique subsaharienne.



•



Avoir une expérience confirmée dans la gestion des projets y compris une entière familiarité avec l’approche de gestion axée sur le résultat et les méthodes de suivi et d’évaluation.



Expérience professionnelle spécifique • Disposer d'une bonne expérience dans le cadre de la mise en œuvre de programmes de formation pour adultes. • Avoir acquis une expérience avérée dans le domaine de la gouvernance publique (administrative et économique/financière), de préférence dans au moins un pays d’Afrique sub-saharienne. • Une connaissance des procédures du FED sera un atout. B. Expert Principal Spécialiste en macroéconomie et/ou Finances Publiques (Expert nº 2) Cet Expert contribuera à la préparation, l’animation et l’évaluation des sessions de formations et, d’une manière générale, veillera à la bonne mise en œuvre du Programme en collaboration étroite avec le Chef de projet. Il assurera l’encadrement des formateurs (champions – formateurs des formateurs) en coordination avec l'Expert avec expertise nationale. Qualifications et compétences • • • •



Avoir un diplôme de l’Enseignement Supérieur (Bac+5 au moins ou équivalent) en Sciences économiques, Droit ou Gestion (ou équivalent). Maitriser parfaitement le français. Savoir planifier et organiser les activités de formation. Avoir une bonne connaissance des logiciels bureautiques et de messagerie les plus répandus.



Expérience professionnelle générale •



Disposer d'une expérience professionnelle de 10 ans minimum.
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• •



Avoir une expérience d’au moins 5 ans dans la planification, l’organisation et l’animation de formations destinées aux adultes ; Avoir une expérience de l'approche de gestion axée sur le résultat et des notions de suivi et d'évaluation.



Expérience professionnelle spécifique • •



•



Disposer d'une expérience d'au moins 5 ans dans les domaines de la gestion macroéconomique et des finances publiques dans un pays d'Afrique subsaharienne. Faire preuve d'une expérience professionnelle dans la préparation et la mise en œuvre de programmes de réformes économiques et financières soutenus par des bailleurs de fonds multilatéraux.. Disposer de compétences dans le renforcement des institutions de contrôle externe et interne des finances publiques.



4. LIEU ET DUREE ¾ Période de démarrage La mise en place des équipes et la préparation matérielle des sessions de formation démarreront dès la signature du contrat de services prévue pour janvier 2011. ¾ Echéance ou durée prévue En tenant compte du calendrier parlementaire très serré, les sessions de formation seront à organiser en 2011 selon le calendrier suivant (deux missions de mise en œuvre des formations: une mission janvier-mars et une mission juin-juillet): Février – Avril 20011 ƒ ƒ ƒ ƒ ƒ ƒ ƒ ƒ ƒ



Juin 2011



CONSEILLERS DES B.E 07/02 - 18/02 Groupe 1 21/02 - 05/03 Groupe 2 27/6 - 12/07 Groupe 3 PARLEMENTAIRES (Sénateurs, Députés) 28/02 - 04/03 Groupe 1 07/03 - 11/03 Groupe 2 20/06 - 24/06 Groupe 3 ASSISTANTS DES PARLEMENTAIRES 28/02 - 04/03 Groupe 1 07/03 - 11/03 Groupe 2 20/06 - 24/06 Groupe 3



Cependant, dans l’hypothèse où les circonstances ne permettraient pas de conduire les huit sessions de formation indiquées ci-dessus avant la fin du mois de juin 2011, les dernières sessions devront avoir été conduites avant la fin du mois de décembre 2011. Afin de tenir compte du décalage éventuel dans la conduite de certaines sessions de formation ainsi que de la nécessité pour le Prestataire de produire un rapport final, la période



10



d’exécution du présent marché s’étendra jusqu’à la fin du mois de février 2012 : soit une durée maximum de 16 mois. La clôture de la période d’exécution du Programme sera effectivement sanctionnée par un rapport final du Prestataire, qui comprendra, notamment les éléments du bilan et de la capitalisation des activités de formation. Ce rapport mettra l'accent sur des recommandations à l’endroit des Autorités du Parlement et d’autres Institutions Nationales, dans l'optique d'une consolidation, à plus long terme, des acquis engrangés grâce au Programme. ¾ Lieu(x) des prestations Le Programme sera exécuté à Kinshasa. Tous les Experts principaux seront tenus d’être à Kinshasa pendant la durée de chaque session de formation.



5. RAPPORTS ¾ Contenu Le Prestataire produira les documents suivants : •



•



•



un rapport de démarrage présentant sa stratégie et les modalités de son intervention (organisation de l’équipe, plan d’opération d’ensemble, calendrier des activités) ainsi que des indicateurs de performance mesurables. Le rapport devra donner une indication sur les modalités de mobilisation des animateurs et personnes ressources devant intervenir de manière ponctuelle. Ce rapport sera soumis au plus tard deux semaines après le démarrage effectif des activités. Un rapport après le premier bloc de formations rendant compte de la préparation et l’exécution des sessions de formation et de la mise en œuvre du Programme dans son ensemble. Ces rapports discuteront notamment des problèmes rencontrés et des solutions adoptées ainsi que des mesures envisagées pour rattraper d'éventuels retards. Ce rapport présentera également l'outil de formation qui sera utilisé pour la formation continuelle. Un rapport final sera soumis par le Prestataire, au plus tard un mois après la fin de l’exécution des sessions de formation. Ce rapport synthétisera les acquis des trois formations dispensées. Il mettra en évidence les bonnes pratiques expérimentées, leçons à retenir, les principaux blocages et difficultés éventuellement rencontrés, ainsi que les mesures à prendre pour pérenniser les acquis des actions menées dans l'optique de renforcer les compétences des bénéficiaires des formations et des ECOFIN.



¾ Langue Les rapports seront rédigés en français. ¾ Nombre d’exemplaires du rapport Les rapports seront remis aux Bureaux des ECOFIN, au COREF, la COFED, la DUE et l'UGPAG en langue française, en fichier électronique et en trois (3) exemplaires sur papier pour chacun des organismes précités. Les destinataires disposeront de dix jours pour faire parvenir leurs observations au consultant lequel disposera à son tour de dix jours pour déposer une version finale.
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¾ 6. ADMINISTRATIVE INFORMATION ¾ Coûts autorisés à prévoir sous "Remboursables" Les frais de deux allers-retours internationaux (pour les deux missions de formation) sont à inclure dans l'offre. ¾ Divers Logistique relative à l’organisation des sessions de formation Les frais directement liés à la logistique nécessaire pour l’exécution des sessions de formation (notamment la location de salle de réunion, les transports et déplacements, la reproduction de matériaux pédagogiques, les repas et pauses-cafés, et éventuellement, l’hébergement des participants éligibles) ne sont pas pris en charge dans le cadre du présent marché. Ces frais seront identifiés et estimés par le Prestataire et les dépenses correspondantes seront exécutées dans le cadre du PAG par l’UGPAG sur un budget séparé et non inclus dans le montant du marché concerné par les présents TdR. Les prix relatifs aux frais directement liés à la logistique des sessions de formation devront être conformes à ceux pratiqués sur le marché pour des services semblables et des devis devront être approuvés par l’UGPAG avant tout engagement de dépenses. Intervenants occasionnels Pour la bonne exécution du Programme et permettre un échange d’expériences, l’adjudicataire pourra recruter des intervenants occasionnels nationaux. Le rapport de démarrage devra inclure les termes de références pour chaque module. Toutefois le financement de telles interventions sera pris en charge par l'UGPAG. Formation des formateurs Par ailleurs, durant le Programme des personnes de nationalité congolaise, et diplômés de l’université en droit et/ou sciences économiques et/ou gestion seront proposés au Prestataire par les bureaux des Commissions ECOFIN de l’Assemblée Nationale et du Sénat en qualité de formateurs champions au sein du Programme (voir section 2). Ces personnes seront associées à la préparation, la conduite et l’évaluation des sessions de formation et de l’exécution du Programme dans son ensemble. Les frais relatifs à la présence des stagiaires ne sont pas inclus dans le montant du marché objet des présents termes de référence. Ils seront pris en charge par l’UGPAG. Matériel Aucun bien d'équipement ne sera acheté pour le compte du pouvoir adjudicateur/du pays bénéficiaire au titre du présent marché de services ni transféré au pouvoir adjudicateur/au pays bénéficiaire à la fin du contrat. Tout bien d'équipement qui devra être acheté par le pays bénéficiaire pour les besoins du marché fera l'objet d'une procédure d'appel d'offres de fournitures distincte. Aspects environnementaux Concernant les acquisitions des biens d'équipement, les aspects environnementaux spécifiques du pays sont à prendre en considération à savoir: absence de facilité de recyclage sur place,
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défaillance dans le traitement des eaux, réseaux d'électricité sous performant, etc. Pour le choix de véhicules à utiliser et dans la gestion du bureau un effort de réflexion est donc à entreprendre afin de réduire les émissions de CO2 et la consommation d'électricité. Le Prestataire veillera à ce que la reprographie dans le cadre du Programme soit faite recto-verso.



Suivi et évaluation Afin d'évaluer l'état d'avancement du programme, le Prestataire, en collaboration avec les Bureaux des ECOFIN, le COREF et l’UGP mettra en place un cadre de suivi des activités basé sur des indicateurs mesurables qui seront présentés dans le rapport de démarrage. Ce mécanisme de suivi devra notamment comprendre des dispositions permettant un contrôle de la qualité de la prestation et qui offre la possibilité d’apprécier le transfert réel de connaissance résultant des formations dispensées. La réalisation du Prestataire fera l'objet d'une évaluation dès la fin de sa mise en œuvre par les Bureaux des ECOFIN, le COREF et l’UGPAG. L'évaluation devrait mettre en évidence les effets positifs et les difficultés rencontrés ainsi que les mesures à prendre pour capitaliser sur l’expérience de l’exécution du Programme.
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8. ANNEXE - DESCRIPTION DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DES COMPETENCES POUR LES COMMISSIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES (ECOFIN) DU PARLEMENT A



PRESENTATION GENERALE



L’objet de cette note est d’indiquer les connaissances dont l’acquisition est visée à travers les formations destinées respectivement aux Assistants des Parlementaires, aux Cadres des Bureaux des études de l’Assemblée nationale et du Sénat et, enfin, aux Sénateurs et Députés. Les éléments indiqués ci-dessous constituent les curriculums minimum à couvrir. Pour chaque formation, il est prévu un module ouvert afin, outre la synthèse de la formation en question, de permettre au prestataire chargé d’exécuter le programme et aux participants de traiter un sujet additionnel ou d’organiser une activité de leur choix. De plus, suite à l’évaluation (par les participants et les formateurs) des premières sessions de formation permettra, cette latitude facilitera, si nécessaire, de procéder à quelques modifications (contenu, durée, séquence des modules). Le programme privilégie l’accès à la connaissance à travers l’expérience, le vécu. De ce fait les développements théoriques nécessaires pour certains modules (fondements (macro)économiques, gestion des Finances publiques etc.) sont à intégrer dans des études de cas très spécifiques et touchant aux réalités (macro)économiques de la RDC. De même, lorsque le rappel des fondements théoriques de tel ou tel instrument ou mesure de politique économique et financière s’avère nécessaire (notamment au niveau de la formation des cadres des Bureaux des études), ce rappel est précédé de la présentation d’un contexte qui facilite la perception de la pertinence des concepts et des logiques utilisées. La transmission et le partage des connaissances se feront à travers des exposés-discussions, des études de cas, des témoignages et des conférences. L’approche plutôt pratique de la formation n’empêche pas à une élaboration plus détaillée des aspects théoriques et techniques sous-jacents à chaque module dans les documentations qui suivent chaque module et qui seront distribuées aux participants après chaque module. Afin que les participants intéressés puissent approfondir leurs connaissances aux sujets traités davantage à travers la documentation et les liens (internet) offerts. Il s’agit d’offrir des formations de courte durée (5 jours pour les Parlementaires et leurs Assistants et 10 jours pour les cadres des Bureaux des études) pour développer leurs compétences afin que les bénéficiaires puissent utiliser immédiatement les connaissances acquises dans l’exercice de leurs fonctions. Ceci implique une concentration des thèmes et des sujets sur la RDC, son système de gouvernance et les réformes économiques et financières qu’elle mène ou prévoit. Certes des références et illustrations hors du Congo ne manqueront pas d’apporter des éclairages utiles mais en « collant » au maximum à la réalité de la RDC, l’objectif reste de renforcer les aptitudes des bénéficiaires afin de leur permettre d’assumer plus efficacement les responsabilités qui sont les leurs. Ceci comprend la structuration du contenu (pratique ou théorique) de chaque module selon le contexte (macro)économique et politique de la RDC ; en prenant en compte le contexte international et les relations de la RDC avec la Communauté internationale à l’instar des Programmes et Stratégies macroéconomiques initiés par le Gouvernement de la RDC. En ligne avec l’objectif d’offrir des formations types/standardisés à répéter pour plusieurs groupes dans le temps, la pleine utilisation d’outils et de méthodes pédagogiques reconnus
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dans la profession sera nécessaire (comme par exemple une récapitulation des sujets traités auparavant au début de chaque nouveau module, des exercices pratiques, études de cas etc.). Enfin, le contenu de ce programme reflète qu’il est complémentaire d’autres actions de renforcement en cours ou envisagés par l’Assemblée Nationale et le Sénat avec l’appui des partenaires extérieurs y compris la Belgique (concernant la formation informatique) et l’Union européenne (fourniture de matériel informatique). Outre la formation à l’utilisation des logiciels bureautiques et de messagerie les plus courants les bailleurs de fonds sont prêts à soutenir des séminaires et des ateliers sur des réformes spécifiques ou des thèmes d’actualité (ex. instauration de la TVA, application du nouveau code des marchés publics, introduction de la budgétisation pluriannuelle, allégement de la dette/initiative PPTE etc.). Il sera donc indispensable qu’avant l’élaboration détaillée et la conduite des différent modules de formation de consulter les autres partenaires extérieures d’obtenir la meilleure concertation possible et de profiter des synergies. B. I.



CURRICULUM DETAILLE1



FORMATION DESTINEE AUX ASSISTANTS DES PARLEMENTAIRES



• •



• • •



-



Type. Formation de mise à niveau et de mise à jour de connaissances de base Durée. 5 jours Objectifs pédagogiques. Au terme de la formation, les participants auront acquis: Des connaissances de base sur l’économie de la RDC, la pauvreté en RDC et les principales réformes économiques et financières en cours ou en projet. Des connaissances de base sur l’organisation d’ensemble des institutions publiques nationales (niveau central et Provinces), du rôle de chacune de ces institutions comme prévu dans la Constitution et de leur complémentarité. Une connaissance solide du rôle, du mandat et du fonctionnement des commissions ECOFIN, notamment dans le processus budgétaire. Une initiation aux méthodes et instruments modernes propices au bon exercice de la fonction d’assistant d’un parlementaire. La capacité d’identifier les besoins de formations individuelles additionnelles qui les aideraient à améliorer leurs performances respectives ; initiation aux outils de recherche en ligne afin de permettre aux assistants de poursuivre une autoformation à travers les ressources de l’internet à ce sujet. Informer les assistants de la richesse des informations à trouver à travers les sites web des organisations parlementaires du monde. Contenu Module 1.1. Economie, pauvreté et réformes en RDC (1 jour) 1.1.1. Performances économiques de la RDC au cours de dix dernières années PIB, commerce extérieur, grande masse et solde du budget de l’Etat, taux de change Les sources de croissance réelle et potentielle Les contraintes à la croissance économique Le rôle des organisations internationales dans la stabilisation économique de la RDC 1.1.2. Pauvreté en RDC et comparaison avec d’autres pays 1



Le contenu peut encore être modifié après consultation avec l'expert finances publiques du PAG et le bénéficiaire (Commissions ECOFIN).
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-



-



-



-



-



Les caractéristiques de la pauvreté en RDC Les politiques de lutte contre la pauvreté (RDC + illustrations dans d’autres pays) 1.1.3. Réformes économiques et financières récentes, en cours ou en projet Objet et nature des principaux changements à la législation économique et financière adoptés depuis 2003 (impôts, douanes, mines, marchés publics, etc.). Réformes nécessaires, en cours ou prévues (gestion budgétaire, fiscalité, fonction publique). Résistances aux réformes (niveau central, niveau provincial) et les moyens pour les réduire. Module 1.2. Organisation et fonctionnement des Institutions publiques de la RDC (0,5 jour) 1.2.1. Constitution de la RDC Présentation générale et caractéristiques Les dispositions constitutionnelles relatives à l’économie et aux finances 1.2.1. Rôle, fonctions et travail des deux chambres du parlement Les présidences, les secrétariats généraux, Les commissions et les bureaux d’études (illustration dans d’autres pays) Les méthodes est produits du travail parlementaire Module 1.3. Rôle, mandat et fonctionnement des commissions ECOFIN (1 jour) 1.3.1. Examen des projets de loi, conduite d’enquête et d’études Le travail préalable au dépôt du projet de loi L’examen du projet de loi : responsabilité du Bureau d’études et du Bureau de l’ECOFIN Les enquêtes et études parlementaires : procédure, suivi et conséquences 1.3.2. Cycle budgétaire Le calendrier budgétaire et les rôles respectifs de l’exécutif et du législatif Le processus d’adoption de la loi de finances et suivi de l’exécution du budget La loi de règlement (nature, importance, procédure) 1.3.3. Renforcement de la transparence L’information des citoyens notamment en matière budgétaire Le travail avec la Cour des Comptes Module 1.4. Rôle et fonction de l’Assistant du Parlementaire (2 jours) 1.4.1. Collaboration entre le Parlementaire et son Assistant Les attentes du parlementaire et de l’assistant durant et entre les sessions parlementaires Le rôle de l’Assistants d’un Parlementaire dans d’autres pays L’amélioration des résultats de la collaboration entre le Parlementaire et son Assistant 1.4.2. Recherche et circulation de l’information Les sources d’information traditionnelles à exploiter Les sources et méthodes d’information modernes à développer (archivage électronique, mise réseau intranet, recherche sur Internet) 1.4.3. Organisation du travail et aspects administratif La gestion du temps et des agendas La rédaction de procès-verbaux et de comptes-rendus de séances Le protocole parlementaire L’éthique parlementaire 1.4.4. Auto-identification des formations individuelles complémentaires nécessaires.



16



•



-



II.



En complémentarité avec 1.4.2., il s’agira notamment de dotez les assistants d’outils concernant la recherche internet nécessaires afin de poursuivre une autoformation concernant les sujets d’actualité. Informer les assistants de la richesse des informations à trouver à travers, par exemple, des sites web des organisations parlementaires du monde. 1.5. Module ouvert (0,5 jour) Compléments thématiques à déterminer Synthèse des travaux et évaluation d’ensemble



FORMATION DESTINEE AUX CADRES DES SERVICES TECHNIQUES APPUYANT LES ECOFIN



• • •



Type. Formation techniquement assez poussée visant la consolidation et l’approfondissement de méthodes et outils d’analyse. Durée. 10 jours Objectifs pédagogiques. Au terme de la formation, les participants auront acquis: Une bonne connaissance de la situation économique et sociale de la RDC ainsi que de l’analyse des performances économiques du pays. Une solide connaissance des enjeux, des méthodes et des instruments de la politique macroéconomiques de la RDC. Une parfaite connaissance des objectifs, des grands volets et de la mise en œuvre des réformes économiques et financières en RDC et leur accompagnement international.



-



Module 2.1. Macroéconomie et programmation financière : 3 jours 2.1.1. Rappel des fondamentaux L’objet et les concepts de base de la macroéconomie (appréhension globale, catégories d’agents, agrégats). Les marchés et les équilibres : les quatre marchés, l’équilibre emplois/ressources, équilibre offre/demande. 2.1.2. Cadrage macroéconomique L’exercice de cadrage : acteur, méthode, calendrier. Les écarts entre le cadrage ex-ante et les résultats. Les améliorations nécessaires dans l’exercice de cadrage. 2.1.3. Expérience récente de programmation financière en RDC L’élaboration du programme et les discussions avec les partenaires. Le contenu du programme : objectifs, mesures préalables, critères et repères. 2.1.4. Dette publique et allègement de la dette L’endettement de la RDC : encours, composition, charge, viabilité à terme. Les mécanismes d’allègement de la dette et perspectives pour la RDC.



-



Module 2.2. Situation économique et sociale de la RDC : 2 jours 2.2.1 La pauvreté en RDC Les données : cartes de la pauvreté, degrés de pauvreté, perceptions de la pauvreté. Les stratégies de lutte contre la pauvreté: individuelles, de groupe.



-



-
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-



-



-



-



-



-



-



La stratégie nationale : le Document de Stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté (DSCRP). 2.2.2. L’économie de la RDC et les performances économiques des dix dernières années L’analyse du PIB (volume, composition) et de son évolution. Evolution du commerce extérieur, des masses budgétaires et du taux de change de la devise nationale. La réalité des secteurs et les politiques sectorielles : industries extractives, forêt, développement rural, santé, infrastructures etc. (couvrir deux secteurs) Module 2.3. Principales évolutions de la législation économique et financière (1 jour) 2.3.1. Loi organique des finances publiques (LOFIP) Les innovations et les choix stratégiques. La comparaison avec textes similaires dans d’autres pays. Les principales implications de la LOFIP pour les administrations publiques, les gouvernements (le national et les provinciaux), le Parlement et l’autorité judiciaire. 2.3.2. Décentralisation et dispositions relatives à la décentralisation financière Les textes sur la décentralisation : examen et comparaison avec des textes d’autres pays. Bénéfices politiques d’une décentralisation financière (exemples africains, exemples de l’Espagne, de la Grande Bretagne) L’état d’avancement de la décentralisation en RDC. 2.3.3. Autres législations économiques Les législations récentes ou en préparation (sur la promotion des investissements, les impôts dont la TVA, les douanes, les marchés publics). Les réformes et les législations à envisager dans le moyen terme. Module 2.4. Gestion des finances publiques (3 jours) 2.4.1. Mobilisation des ressources et gestion des recettes L’organisation et le fonctionnement du système fiscal et douanier : Illustration avec d’autres pays. Identification des faiblesses et des avantages du système congolais. La sécurisation des circuits des recettes et luttes contre la corruption ; Aspects socioéconomiques d’une corruption systémique. 2.4.2. Budgétisation pluriannuelle et loi de finances Vers le cadre de dépense à moyen terme (CDMT). Les budgets récents de la RDC : analyse des grandes masses, analyse des écarts entre budget voté et exécuté, comparaison avec d’autres pays. 2.4.3. Gestion de la préparation et du vote du budget en RDC Le calendrier budgétaire au niveau de l’Exécutif. La responsabilité du parlement. Le rôle et les pratiques des services techniques appuyant les ECOFIN. 2.4.4. Gestion de la dépense publique Le volume et la composition de la dépense. La qualité de la dépense et la traduction des objectifs de lutte contre la pauvreté. L’analyse de l’incidence des dépenses publiques. 2.4.5. Comptabilité, reddition des comptes et gestion de la Trésorerie Les principales dispositions du règlement général de la comptabilité publique. La gestion de la trésorerie (y compris le rôle du système bancaire).
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-



-



La reddition des comptes L’état d’avancement des réformes en matière de comptabilité publique et gestion de la trésorerie. 2.4.6. Fonction de contrôle : réalité et ses perspectives Les contrôles du Parlement. Le rôle, les procédures et le fonctionnement de la Cour des Comptes et de l’IGF. L’effectivité des contrôles



-



Module 2.5. Module ouvert (1 jour) Compléments thématiques à déterminer Synthèse des travaux et évaluation d’ensemble



III.



PROGRAMME DESTINES AUX DEPUTES ET SENATEURS



• • • •



-



-



Type. Mise à jour de connaissances relatives aux techniques économiques et financières et renforcement de la culture générale dans le domaine de la gouvernance. Durée. 5 jours Objectifs pédagogiques. Au terme de la formation, les parlementaires auront: Affiné leur perception de la nature et du fonctionnement des institutions publiques de la RDC Mis à jour leurs connaissances dans divers aspects de la situation économique et sociale et des réformes économiques et financières en cours ou en préparation. Etés sensibilisés aux principes et méthodes modernes du travail parlementaire. Enrichi leur connaissances sur les questions du développement économique et sociale et de la bonne gouvernance Module 3.1. Textes fondamentaux de la gouvernance économiques et financière (0,5 jour) 3.1.1. La Constitution de 2006 et son application L’analyse comparée de la Constitution de la RDC et de celle d’autres pays. L’examen des principales dispositions en matière économiques et financière. 3.1.2. La Loi Organique des Finances Publiques (LOFIP) Les caractéristiques et les implications de la LOFIP Les enjeux économiques et financiers de la décentralisation politique et administrative. Module 3.2. Performances et politiques économiques et financière (1,5 jours) 3.2.1. Pauvreté et performances économiques en RDC La pauvreté en RDC et comparaison avec d’autres pays Les performances économiques de la RDC au cours des dix dernières années 3.2.2. Élaboration, mise en œuvre et résistances aux réformes économiques et financières Les réformes récentes, en cours et prévues. Les méthodes et moyens de mise en œuvre des réformes. Les résistances aux réformes (niveau central, niveau provincial) et des moyens pour les réduire (le rôle de la Communauté internationale dans le soutien aux réformes) Module 3.3. Macroéconomie et gestion des finances publiques (1,5 jour)
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-



-



-



-



3.3.1. Techniques et instruments de politique macroéconomique L’exercice de cadrage macroéconomique L’exercice de montage d’un programme financier soutenu par les bailleurs de fonds Le budget comme instrument de politique économique et sociale 3.3.2. Gestion des finances publiques La gestion des recettes et de la dépense La gestion de la trésorerie Les contrôles internes (a priori, a postériori) et externes (Cour des Comptes, Parlement) La dette publique La reddition des comptes Module 3.4. Modernisation du travail Parlementaire (0,5 jour) 3.4.1. Organisation et fonctionnement des commissions Les sous-commissions et les missions. Le fonctionnement de commissions similaires aux ECOFIN dans d’autres pays. 3.4.2. Le parlementaire et son Assistant Les attentes du parlementaire et de l’assistant durant et entre les sessions parlementaires. Mode de recrutement, statut et perspectives professionnelles pour l’Assistants. Sources potentielles de conflit et mode de résolution. 3.4.3. La recherche et la circulation de l’information Les sources d’information traditionnelles à exploiter Les sources et méthodes d’information modernes à développer (archivage électronique, mise réseau intranet, recherche sur Internet) Modules 3.5. Thématiques majeures du développement et implication pour la RDC (1 jour) 3.5.1. Décentralisation en RDC Les enjeux politiques d’une décentralisation politique et financière en RDC ; illustration avec d’autres pays (africains et/ou européens comme l’Espagne, la Grande Bretagne) 3.5.2. Globalisation et intégration régionale Le processus historique de globalisation : opportunités et risques pour la RDC La dynamique de l’intégration régionale et ses implications pour la RDC 3.5.3. Bonne gouvernance La réalité de la corruption et la lutte contre la corruption en RDC (avec des invités en provenance de Commissions parlementaires comparables d’autres pays) L’éthique parlementaire
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